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Le 9 septembre 2020 
 
CONVOCATION : Réunion ordinaire du Comité de révision de la planification au Centre 

communautaire d’Inkerman, le mercredi 16 septembre 2020 à 19h00. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
A. Adoption de l’ordre du jour 
B. Téléphones cellulaires 
C. Conflits d’intérêts 
D. Discours professionnel et enregistrement 
E. Adoption du projet de procès-verbal de la réunion ordinaire du CRP du 19 août 2020 
F. Demandes à traiter : 

 
1. Annexe 1-  Demande de dérogation de lotissement Succession de Sylvia Thomas, 

Paroisse de Saint-Isidore 
2. Annexe 2- Demande de dérogation Hélène Haché et Alfred Gionet, Bas-Caraquet 
3. Annexe 3- Demande de dérogation André Landry et Fabienne Jurt, Saint-Isidore 
4. Annexe 4- Demande de dérogation Odette Duguay et Yves Pallot, Caraquet 
5. Annexe 5-  Demande de dérogation McDonald's Restaurants of Canada Limited, 

Municipalité Régionale de Tracadie 
6. Annexe 6- Demande de dérogation Luc Mainville, Bas-Caraquet 
7. Annexe 7- Demande de lotissement Clermont Mallet, Shippagan 
8. Annexe 8-  Demande de dérogation Patrick Breault et Jenny Mallet, Le Goulet 
9. Annexe 9-  Demande de dérogation Marc Landry, Municipalité Régionale de Tracadie 
10. Annexe 10- Demande de dérogation Société en Commandite INB, Caraquet 
11. Annexe 11-  Demande d’usage comparable et compatible Laurent Lanteigne, Pointe-

Canot 
12. Annexe 12- Demande de dérogation C.L. Comeau Cie. Ltée, Caraquet 
 

G. Compte rendu des demandes de dérogation étudiées à l’interne 
 
H. Avis du CRP 

 
1. Modification à l’arrêté de zonage – Ville de Shippagan  
 

I. Élection du vice-président ou de la vice-présidente 
J. Modification au Règlement administratif 
K. Autres 
 
 
Benjamin Kocyla, MICU 
Directeur de la planification 
 
 
NOTE : Veuillez s’il vous plaît nous communiquer votre présence ou votre impossibilité d’assister 

à cette réunion dans les plus brefs délais. 


